
« Les Espoirs du Foot » 
   Détection U12 – Phase départementale 

 Saison 2023-2024- Joueuses nées en 2012 
 

District de la Côte d’Azur – 32 Chemin de Terron 06200 Nice 
secretariat@cotedazur.fff.fr 

04 92 15 80 30 

 

 

 

 

 

Liste des joueuses convoquées : 

Nom Prénom Club 

BOUKHADRA HANAE 
A.S. ROQUEBRUNE CAP MARTIN 

DOURNEL LOUISE 

BEN ABDELJELIL ISSRA 

CAVIGAL NICE S.  

BONANNO YLENIA 

DA MOURA GOMES SHYLINE 

SANTOS YLIANA 

SGHIR SAYNA 

SEBIA NEYLA 
CERC.ART.S. DES EAUX 

TALEB MANEL 

FERROLI SELENA 

ENT. ST SYLVESTRE NICE NORD  
MOUMNASSI HANA 

SYLAJ SIHANA 

ZAGAR LINA 

GALLI LILAS ENT.S. LUCERAMOISE 

EL OUALAD SARA 
ET. DE MENTON 

SAQAT SAFAE 

ROVERA LEANA 
ET.S. CONTOISE 

ROVERA LOUANE 

LEBLANC CASSANDRE 
F.C. BEAUSOLEIL 

PALLINI ELENA 

DESFOSSEZ NADJI AMARIA 

F.C. DE CARROS  

GUIEU EMMA 

MOUHBI WIEM 

OLIVERI LILY 

RHIMBERT RANIYA 

ZARAT LEILA 

KARTOUBI YASMINE 

O.G.C. NICE COTE D'AZUR  
MILED YASMINE 

PUMO ELENA 

TRIFOGLI CAMILLE 

AGOSTO CAROLINA TRINITE SPORTS FOOTBALL CLUB 

 

Les joueuses ci-dessous sont au Stade Intercommunal du Cap Ferrat 

2 Boulevard du Général de Gaulle 06230 St Jean Cap Ferrat 

Rendez-vous à 13h00, début de la détection à 13h30 - Fin à 15h30 

Le vendredi 26 avril 2024.  
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RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 

entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 

doivent en avertir leurs joueuses. 

Les joueuses participantes à ces actions sont susceptibles d’être photographiées, filmées dans le cadre 

des communications du District de Football de la Côte d’Azur. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 

175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

• Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 

saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

• Donner une étape supplémentaire à la formation de la joueuse, 

• Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

• Préparer les groupes des Centres de Perfectionnement Sportifs U13F saison 2024-2025 

PROGRAMME : 

• Evaluation et observation en Opposition interne. 

SE MUNIR : 

• Equipements du sportif pour match (protège-tibias, crampons…) 

• Gourde ou bouteille d’eau personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre le responsable (CLUBS UNIQUEMENT) de l’action ASSATI Kevin CTD 06 75 66 46 47  

2) Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 
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